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Québec, le 27 septembre 1946.

Association des Employés de la Montreal
Locomotive Works Lmployees Association Ine.,
Case postale 1350, Place d'Armes,
Montréal.

Secrétaire

Monsieur le Secrétaire,

J'ai bien reçu votre lettre du 17 sep-
tenbre dans laquelle vous nous înformes des changements
survenus dans le conseil de direction de l'Association
des Employés de la Montreal Locomotive Works, Inc., en rai-

son de la dernière élection.

Nous versons cette documentation au dos-
sier et nous prenons pour acquit que cette ihformation a
également été communiquée au secrétariat de la province, vu

que votre association est incorporée.

Bincèrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay.
MC.
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ASSOCIATION DES empLoves bE LA LETTRE REQUE
MONTREAL LOCOMOTIVE WORKS

Ov. A

EMPLOYEES ASSOCIATION INC. <5 1946

P.O. BOX 1350, PLACE D'ARMES : MINISTRE

Montreal, le 17 sept.

Monsieur J.0'Connell Maher,
Sous-ministre adjoint du travail.,
Ministere du Travail, /
Hotel du gouvernement,
Quebec,

Monsieur le sous-ministre,

Je crois devoir vous informer des changements suivants au

conseil de direction.

M. P. Dufault a ete dument elu Secretaire, remplacant M.

Bouchard qui succeda M. G. Kendall.

M. J. Mein a ete dument elu membre de l'executif remmlecant

M. L. Boisvert qui a son tour, remplaca M. G. Petitolerc comme

Vice-President.

M. A. Atkins a ete dument elu membre de l'exeoutif rempla-

cant M. W. Basting.

M. J. Gauthier a ete dument elu membre de 1l'executif rem-

placant M. J. Davidson.

Le conseil de direction est presentement le suivent:
M. C. Kent electricen 1416 rue Leclaire,M. le President
M. L. Boisvert soudeur 1650 rue Leclaire,M. le Vice-President
M. P. Dufault machiniste 876 True Ste Helene,M. le Secretaire
M. M. Coiîteux nolisseur 1849 rue Sicard, M. le tresorier
M. J. Gauthier ajusteur 3841 rue St. Denis
M. J. Mein machiniste 5410 Cote St.Luc-ant.2
M. A. Atkins soudeur 452 rue Sicerd

J'espere que ceci recevra votre approbation car j'ai appris
que dernierement que vous deviez etre au courant de tout ces chan-
gements. Je demeure,

, Votre tout devoue.

Secretaire.
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QUEBEC, le & août 1945.

Monsieir G.N. Kendall, secrétaire,

Association des enployés de Lawtientreal
Locomotive Works, Ince,
Moutreal.

Cher monsieur,

Je vous trensmets sous pli, à titre de
renseignement, Une copie conforme de la résolution adep-
tée par la Commission du salaire minimum à l'égard du
contrat ayndical intervenu entre "Montreal Loconetive
Works DempargyLinited" et "The Association of the Baployees
ef the Montreal Locomotive Works Li sd ted",

Sincèrezent à vous,

Le seus-ainistre du Travail,

Gérard Tremblay.
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QUEBEC, le 24 août 1948.

Monsieur W.M. Townsend,
Montreal Loccnotive Works, Limited,

Montréal.

Gher monsieur,

Je vous transmets sous pli, à titre de
renseignement, Une copie conforme de la résolution adep-
tée par la Commission du salaire minimus à l'éyard du
contrat gyndical intervenu entre "Montreal Loconctive
Works Company Linited” et “The Association of the Eaplayees

; of the Mentreal Locomotive Works Limited",

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,
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QUEBRC, le 24 août 1945.

Monsieur J.Bmile Sinard, secrétaire générel,
Commission du salaire minimum,

rue de la Couronne,
EC.

Cher monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 18 août
qu'acconpagne ue copie conforme de la résolution adop-
tée par la Commission du salaire minimum d 1 égard du
contrat gyndical intervenu entre"Montreal Locomotive
Werks Company Linited"et"The Association of the Employees
of the Montreal Locomotive Works Limited".; j'en commu-
nique une copie aux parties contractantes.

Sincèrement à vous,

Le sous-ainistre du Travail,

Gérerd Treablay.
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ENTRE SERVICES
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Na COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM “= ~...__
AA 1 rue DE LAcouronne LETTRE REÇUE

* Tu à

AOU 21 1065
ard

Québec, le 18 août 1945, | “un<TARYAIL

M. Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
H8tel du Gouvernement,
Québec. ’

Cher monsieur,

Nous vous transmettons sous ce pli, co-
pies conformes de la résolution adoptée récemment par
la Commission au sujet du Contrat syndical entre Montreal
Locomotive Works Company Limited et The Association of
the Employees of The Montreal Locomotive Works L imited.

Veuillez agréer, cher monsieur, mes meil-
leurs sentiments.

Le secrétaire-général,

CE Coca

J.Emile Simard
AL



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1, RUE DE LA COURONNE

QUÉBEC

 

Résolution

La Commission du salei » miniman

a adopté le 13 juillet 1945, la ré-
solutian suivante:

Contratsyréice]‘entre Montreal Locomotive Works Company Linited
t The Association of the EmployeesofThe Montreal Locomot
er Limited: Vu que ce contrat ne comportant pas de date prrécise
ne contient pas d'échelle de salaires et de conditions de tra-
vail, la Commission regrette d'être obligée d'en déclarer les
conditions moîns avantageuses que celles de ses ordonnances.

Copie conforme,

Le secrétaire-général

F CeeA

 



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1, RUE DE LA COURONNE

QUÉSEC

 

Résolution

Ia Commission du cela » niaium
a adopté le 15 juillet 1945, la ré-
œlutia suivante:

 

  ce contrat xne comportant pas dedate seise
ne contient pas d'échelle de salaires ot de conditions de tre-
vail, la Commission regrette d'être obligée d‘en déclarer les
eontitions moins avantageuss que celles de ses ordonnances.

Copie confarne,

Le sourétaire-générel
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

von sux wre. LETTRE REGU

 

 

 

  

  

 

 

  

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A.GOSSELIN. eRme MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,MEMBRE. JUL 10 1945

ISTFo à CES,QUEBEC, le 9 juillet 1945. sou Maus

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministére du Travail,
Hotel du Gouvernement,
QUEBEC,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre
lettre du 6 juillet, accompagnée d'une copie d’une con-
vention collective de travail intervenue entre la "Montreal
Locomotive Works, Limited" et l'Association des employés
de la "Montreal Locomotive Works, Inc.," déposée à vos
archives sous le numéro 218.

Votre tout dévoué,

Le secrétaire,
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Québec, le 8 juillet 1945.

Lionaieur ?Ek. Bernier, pecréwire,

Comalusion de heiations ouvrières,
286, rue Saint-Jooeph,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous trenmets, cous pli, à titre de ren-
seignenent, cople d'une vunvention collective de travail
intervenus en vertu de lu Lui ues U,nilcass professionnels
entre la "doniveui Loconubivugicr.u, Lialted" et l'Agso-
ciation des employe. de iu "uoflirenl wocououive surks, Ino.";
je vous drei, pcur votre J ration, (ue ce coulrat syne

dicél à été du,opé u Uvu Guuulves le vingi-sixieme jour du
moto de juin 1345, Bou: Le numéry 218.

Cincèresent à vous,

Le sous-ainistre du Travail,

Gérard Tremblay
G.
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

Québec, le 7 juillet 1945,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,

Hôtel du gouvernement,
Québec.

Cher monsieur,

J'accuse réception de la votre du

, Ù |

LETTRE REÇUE 2:

Be 9 157
ubysebMAISTRE

TRAVAILBU \

6 courant accompagnée de trois copies d'une convention
collective de travail intervenus entre la "Montreal

Locamotive Works, Limited” et l'Association des employés
de la "Montreal Locomotive Works, Limited".

Je mets cette affaire à l'étude et Vous
soumettrai le rappbrt de la Commission dans le plus bref

délai possible,

Croyez, cher monsieur, à l'assurance de
mes bons sentiments.

 
 

LUPIES

 

 
 
  

Le secrétaire général,
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Québec, le 6 juillet 1945.

donsieur J.-E. Simard, secrétaire général,
Comalsslon du Gulaire minimua,
Ll, rue de la Couronne,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous Lrengmets, sous pli, pour étude et
considération, tri,Le copie d'une convention collective de
travail intervenue en vertu ue lu Loi des Syndicats profese

“ 3lonnels entre Le "lonvreu Locunciive surks, Limited" ot
l'Association des auyluyés de iu "donureul Locomutive Jork:,
Limited".

Les intéressé. sont evisés que Le dépôt de
cette convention oul conditionnel wu rapport (de Uous rece-
vrous de votre commission & ce sufet.

Jo vou. dirui, pour voire information, jue
ce contrat ayndicul u été déposé à nos urchives le 25 juin,
1945, sous le numéro 218.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre du Iravail,

Gérard Tresblay

G. ’ 2°
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Québec, le 3 juillet 1945.

donsieur #. M. Toamsend,
dontreal Locomotive vorks, Linited,
Montréal.

Cher monsieur,

“ous vous inciuons un certificat constatant le dé-
pôt fait à notre ministère le viuyt-sixièue jour du mois de juin
1945, sous le nuaéro 218, d'uns conventisa collective passée en-
tre l'Association des vaployus de la "donutreul Locomotive ‘orks,
Inc.” et La "iontreal Lucraotive .orks, Lisitud".

Hous Vou. ragescn. QU'&UX L.rmes we. articles 18
et 13 de la Loi des re.itina lUVridrus (Le.is, 1041, c. 162-a),
cette convention pour obtenir effet, dvit dire déosee u la Come
aiasion de relations ouvridres de la province de jusbec, 283, rue
Cuint-Josepa, Quebec, où ue de plus, al l'association ouvribre
n'est pas déjà recounue ir Lelle coaniu..lon, l'entente gyndicule
sera considérée Gowie avn svonus aôme al cow's de son exiutonce
al un aulre grouvauent d'an:layés devient l'a,ence de uéociation
officieile.

Hous zoumettons cette convention & la Commission du
Salaire ininiaun jui nous leru connaître si elle comporte des con
ditions de travail aussl avunlaçeuses jue cellas de ses ordonuan-
ces.

Croyes, caer iounsieur, à l'expression de nos aeil-
leurs sentiments.

Le sous-ainistre du Travail,



Québec, le & juillet 1945.

Monsieur G. NH. Kendall, secrétaire,
Association des eaploy-a de la dontresl
Locomotive Forks, Inc.,
Jdontreal.

Caer monsieur,

Nous vous Ancluons un certificat congtatant le dé-
2ôt fait à notre ministère le vingt-oixiène jour du mots de juin
1345, sous le numéro 218, d'une convention collective passée
entre l'Association des eapioyds de la "Montreal Locomotive
forks, Inc." et la "iontresl Locomotive .orks, Lialted".

Nous v.us raypeions qu'aux teries ues articles 18
et 19 de la Loi des relations vuvridres (S.:il.4., ludl, c. 182-4),
cette convention pour obtenir eflet, doit être déposie à le Con-
nisalon de relutions ouvrières de lu province de quibec, 286, rue
Gaint-Joseph, Québec, si que de lus, si l'association ouvrière
n'est pes déjà reconnue par talie Comiission, l'entente syndicale
Jere considérée come non avenue même au cours 43 son existence
ai un autre groupement d'anplayés devient l'ajence de négociation

‘Nous sounettons cette convention à la Commission du
Galaire ainiaum qui nous sers oomuÎtre si eile comporte des Gou-
ditions de travail aussi avantaçeuses (ue celles de ses ordonnan-
ces.

Croyez, cher idonsieur, à l'expression ie nos meil-
leurs sentiaents.

Le sous-ministre du Travail,



| l
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC |

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch. 162)
 

Numéro 28

 

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le vingt-sixidae

jour du mois de Juin mil neuf cent quarante «cing

le ministre du Travail a reçu de 1l'Association Jes eapla/éa

de la ontresl Looomotive borks, Inc.

la convention ci-apres, laquelle a été déposée sous le nu-

méro —R8savoir-

Une convention en date du Juin 1048 passée entre 1A

®jontroal Loeonotive Yorks, Limited® et 1!issociation Jes

enployés Je la iontreal Looamotive Works, Inc.

Donné en 1thétel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce . add Jour du mois de

mil neuf cent quarante- °

(Sceau) Le sous-ministre,
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Res The Association ef the Employees of

Bear Sirs-

As you mo doubt have been informed
notice given in the Offieial Gazette of May 5th,
1945, the employees the Leconotive Division of your
Conpany have been organized in professional assoeiatioa in
virtue of The Professional Syndieates Ast, R.S5.C. 1941,
Chapter 162 under the name of L'Assoeiation des Exployes
de fa Montreal Looometive Werks Ins,

We are pleased to inform yeu that the
loyees in the tive Division are members ef

said Association, and it is our intention to keep all out-
side organizations from interfering in the affairs of your
employees.

It 1s therefore in view of the rood under-
standing whieh has always existed, and whieh we hope
continue to exist in the relations between your Cowpany and
its employees, that we take the liberty ef submitting, for
your approval, the follewing agreensnts

l. The recognition ef our lssociation, which is *
composed of more than two thirds of the em-
pleyees of the Montreal Leconetive Werks Lté.,
as the sole barçainineg agent for your enployees
in the Leocomotive Division, subjeet to the pre-
visions of law respecting sueh borçaiîning
agents.

2. 8ince our relaticas between euployer and
employee have been very satisfaetory in the
past, we wish to retain these same relations.
Be 1% understood that all diffieulties whieh
Bay arise will be taken before the Management
of the Company by our negotiatimg committee
fer immediate consideration and settlement.

3e That we shall frea time te time furnish yom
with a list of the names ef the members of our
executive and Negotiating Committee and hence-
forth no member of our executive er legetiating
Committee (duly recognized as such) wil) be

 



& Unless othervise required by law, no notice
altering the werkiny conditions in
motive Division, or otherwise affecting the welfare
ef the employees shall be posted by the Comp-

Ledany until the said notiee has been submit:
to the executive of the Association.

We feel confident that this osition is to the
advantage of both parties and that your employees shall eontinme
to give you the service whieh they have ;iven you in the past.

Yours truly,

\ L'ASSOCIATION DFS FAPLOYES DE LA MONTMEAL
| LOCOMOTIVE WORKS, INC.

| 7 Pers G. MN. KENDALL
GEgasESIDENT Secretary

NONTERAL June, 1945

We hereby acoept and agree
to the feregeing.

MONTREAL or WORKS LIMITID

Serks Manager.
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